
3. Aucune disposition du présent article ne peut être interprétée comme obligeant
un État contractant à accorder aux résidents de l'autre État contractant les
déductions personnelles, abatements et réductions d'impàt en fonction de la
situation ou des charges de famille qu'il accorde à ses propres résidents.

4. Les enteprises d'un État contractant dont le capital est u totalité ou en partie,
directement ou indircement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents
de l'autre État contractant ne sont soumises dans le premier État à aunee
imposition ou obligation y relative, qui est plus lourde que celles auxquene
sont ou pourront tre assujetties les autres entreprises du premier État et dont
le capital est en tolité ou en partie, directemnt ou indirectement, détenu ou
contrôlé par un ou plusieurs résidents d'un État tiers.

5. Le terme *impositione désigne, dans le présent article, les Impôts visés par la
prsente Conention.

ARTICLE 25

1. Lasqu'une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou
par les deux États contractants entinent ou entraineront pour elle une
imposition non conforme aux dispositions de la présente Convention, elle peut,
idxndannme des recours prévus par le droit interne de ces États, adresser
à l'autorité compétente de l'État contractant dont elle est un résident, une
demande éerite et motivée de révision de cete imposition. Pour être
recevable, ladite demande doit tre présentée dans un délai de deux ans à
compter de la première notification de la mesue qui entraine une Imposition
non conforme à la Convention.

2. L'autorité compétente visée au paragraphe 1 s'efforce, si la réclanution lui
parait fondée et si ee n'est pas ee-mime en mesure d'y apporter une
solution satisfaisante de résoudre le cas par voie d'accord amiable avec
l'autorité compent de l'aute État contractant, en vue d'éviter une
imposidion non conforme à la Convendon..

3. Un État contracent n'augnue pas la base imposable d'un résident de l'un ou
l'autre État contractant en y incluant des éléments de revenu qui ont djà été
impose dam l'aute État contractant, après l'expiration des délais prvus par
son droit interne et, en tout cas, après l'expiration de cinq ans à dater de la fin
de la période imposable au cours de laquelle les revenus en cause ont été
réalisés. I présent paragraphe ne s'applique pas en cas de fraude, d'omission
volontire ou de négligence.

4. Les autorités compétentes des États contractants s'efforcent, par voie d'accord
amiable, de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent
donner heu l'interprétation ou l'application de la Convention.

5. Ies autorités compétantes des États contractants peuvent se conerer en vue
d'éliminer la double im n dans les cas non prévus par la Convetion et

peuvent communiquer directement enute eles aux fins de l'application de la
Conventin.


